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ARTICLE 4

À l’alinéa 18, substituer aux mots

« qui, au sens de l’article 60 du code des douanes de l’Union, sont originaires de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen », 

les mots : 

« locaux, selon des modalités précisées par décret en Conseil d’État, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à fixer un objectif d'approvisionnement 100% local 
dans la restauration collective publique.

Le présent article prévoit en l'état un approvisionnement à 100% issu de produits originaires de l'UE 
dans la restauration collective publique. C'est insuffisant. La majorité des produits importés servis 
en restauration collective sont déjà issus de l'Union européenne. Pour soutenir nos agriculteurs dans 
la bifurcation agroécologique et garantir notre souveraineté alimentaire, il est indispensable de 
garantir un approvisionnement 100% local en restauration collective - sauf en cas d'absence d'offre.
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L'étude d'impact de projet de loi elle même montre bien qu'il est nécessaire d'aller plus loin. Même 
s’il n’existe pas de données consolidées, elle estime la part de produits non-issus de l’UE dans la 
restauration collective publique à tout juste 10%. Soit, sur les 9,5 milliards d'euros annuels de 
commande publique en restauration collective, 950 millions d’euros qui pourraient être - en théorie 
- en partie réorientés vers des produits européens. Mais entre la part incompressible d’importations 
hors UE (café...), et la part qui reviendrait aux produits européens hors France, notamment du fait 
des contraintes financières des collectivités, la part de la commande publique qui serait réorientée 
vers le soutien à l’agriculture française du fait de cette mesure apparaît globalement réduite à peau 
de chagrin.

C'est pourquoi nous proposons de prévoir un approvisionnement 100% local en restauration 
collective publique.


